
    AGENCE NATIONALE DE LA COHÉSION DES TERRITOIRES  CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 24 NOVEMBRE 2021

Conseil d’administration du 24 novembre 2021 

Point  « admissions en non-valeur » 

Délibération n° 2021-24  du 24/11/2021 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

- Vu la loi n° 2019-753 du 22 juillet 2019 portant création de l’Agence nationale de la cohésion des territoires, 

- Vu l’article 1er du décret n° 2019-1190 du 18 novembre 2019 relatif à l'Agence nationale de la cohésion des 
territoires ; 

- Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et en 
particulier son article 193 ; 

- Vu la note de présentation et l’avis de l’agent comptable ; 

A la majorité des membres présents ou suppléés, décide : 

Article unique : 

L’admission en non-valeur des créances reprises ci-dessous  pour un montant total de 53 255,14 € : 

- SAS LC PRIMEUR pour 2 987,68 € ; 

- SARL EMAHA pour 50 267,46 €. 

Fait à Paris, le 24/11/2021. 

La présidente du conseil d’administration 

 Caroline CAYEUX   

 présidente du conseil d’administrat


